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PROGRAMME 

MAC S S T Sauveteur  
Secouriste du  
Travail 

 
 

 
OBJECTIFS : 

 
Le MAC SST a pour but de maintenir les compétences du SST à un niveau équivalent ou supérieur 
à sa formation initiale. 

 
Durée : 
1 jour (7 heures). 

Lieu de la formation : 
En centre ou en vos locaux. 

 
 

CONTENU DE LA FORMATION DURÉE DE VALIDITÉ DE 24 MOIS 

• Remise à jour des connaissances techniques des SST : 
o Évaluation via un questionnaire afin d'analyser les compétences manquantes. 
o Réponse aux différentes problématiques suite à l'évaluation et selon les risques rencontrés dans l'entreprise. 
o Échange d'expériences 
o Exercices pratiques sur différents thèmes abordés lors de la théorie avec une évaluation sur une ou plusieurs 

mises en situation. 

 
Moyens et méthodes pédagogiques : Alternance 
d'apport théorique et pratique. 

Groupe : De 4 à 10 personnes. 

 
Profil du(des) formateur(s) : 
Formateur(s) agréé(s) INRS. 

Moyens techniques : 
Salles, mannequins et défibrillateurs. 

 
 
Prérequis & Public 
concerné : 

 
Titulaire du certificat SST. 

 
Modalités d’inscription et tarif indicatif	: Tarif : nous consulter. Réponse sous 24 h maximum. 
Possibilité d'intégrer la formation jusqu'à 48h avant son démarrage. 
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